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Assemblée du conseil communal 
         du 26 janvier 2012. 

 
             Convocation 

 
 

 
 
 
 
 
 
N/Réf. : SC/RV/504.1:172.2/2012.01 
 
 
M  .........................................................................................  est invité(e) pour la 
première fois à assister à la réunion du conseil communal qui se tiendra le 26 janvier 
2012  à 19 h 30 en la sa ille. 
 
 
                                                                                Enghien, le 18 janvier 2012. 
 
                                                                                      Le collège communal, 

                                       
La secrétaire communale,                                                    Florine PARY-MILLE, 
                          
 
 
 
     Rita VANOVERBEKE                                                     Députée- bourgmestre.  
                                               
 
 
 ORDRE  DU  JOUR 
 
 
A. SEANCE PUBLIQUE. 
 
Approbation du procès-verbal de la  séance du 22 décembre 2011. 
 
Tirage au sort du membre premier votant. 
 
 
Article 1er : SA/CC/2012/001/281.14 
 
Marché public de fournitures par procédure négociée sans publicité - 
ordinateur portable  Confirmation de la délibération du collège communal du 22 
décembre 2011. 
 
Article 2 : ST1/CC/2012/002/281.14:572.1 
 
Marché public de services  Acquisition par procédure négociée sans publicité des droits 

  logiciel pour la gestion des cimetières  venant au 
contrat de maintenance.  
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Article 3 : SC/CC/2012/003/472.1 
 
Finances communales  Rapport du collège communal au sujet du projet de budget 2012 
et de la politique générale et financière de la ville. 
 
Article 4 : SA1/CC/2012/004/472.1 
 
Finances communales  Budget 2012  Approbation. 
 
Article 5 : SA1/CC/2012/005/472.2 
 
Finances communales  Modifications budgétaires ordinaire et extraordinaire n° 2 de 
2011  .  
 
Article 6 : SA1/CC/2012/006/472.2 
 
Finances communales  Modification budgétaire ordinaire n° 3 de 2011  Communication 

. 
 
Article 7 : SA1/CC/2012/007/473.22 
 
Finances communales  - Trésorerie  Fixation d e provision en faveur de la bibliothèque 
communale.  
 
Article 8 : SA1/CC/2012/008/484.785.1 
 
Service communal d'incendie - Tarif des ambulances "100" - Application du tarif unifié - 
Adaptation au 01 janvier 2012 Arrêté Royal du 07 avril 1995. 
 
Article 9 : SA1/CC/2012/009/485.12 
 
Finances communales  Octroi des subsides communaux 2012 en faveur des diverses 
associations.
 
Article 10 : SA1/CC/2012/010/485.12 : 902 
 
Finances communales  Exercice 2012  
en faveur de la Régie communale autonome NAUTISPORT.  
 
Article 11 : SA/CC/2012/011/506.361 
 
Patrimoine communal  Mise à disposition du Pavillon des Princesses situé dans le Parc 

  » - Avenant n° 11 à 
la convention du 22 mars 2001. 
 
Article 12 : SA/CC/2012/012/508.3 
 
Assurance contre les accidents de travail  Personnel communal  Ad

Assurance de 4000 Liège. 
 
Article 13 : SA/CC/2012/013/508.5 
 
Assurance matériel roulant  Département technique  
n° 1/163/19493801/00 et de son avenant n° 001 proposés par la compagnie ETHIAS 
ASSURANCE de 4000 Liège, couvrant le tracteur de marque New Holland immatriculé 
« 1-AYF-017 ». 
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Article 14 : SA1/CC/2012/014/555.25 
 
Service extraordinaire - Académie de musique  Marché public de fournitures par 
procédure négociée sans publication   
Confirmation de la délibération du collège communal du 22 décembre 2011. 
 
Article 15 : SA/CC/2012/015/562.1 
 
Bibliothèque communale : Création du service - Définition de fonctions - Approbation. 
 
Article 16 : SA/CC/2012/016/562.1 
 

-  Adoption. 
 
Article 17 : SA/CC/2012/017/562.1 
 
Bibliothèque communale : Convention de bénévolat -  Adoption. 
 
Article 18 : SA/CC/2012/018/562.1 : 505.01 
 
Bibliothèque communale : Convention de bénévolat -  Délégation au Collège communal 
pour la conclusion des conventions pour la mandature 2006 à 2012. 
 
Article 19 : SA/CC/2012/019/231.1 
 
Administration communale  Organisation des services du personnel  Modification du 
règlement de travail  Adoption. 
 
Article 20 : SA/CC/2012/020/621.35 

 
réinsertion professionnelle   11 émis à la convention de 
partenariat signée le 2 juillet 1998. 
 
Article 21 : SA/CC/2012/021/624.13 
 
Ecole des Devoirs  - 
HAINAUT  Période du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2012. 
 
Article 22 : ST1/CC/2012/022/857 
 
Service extraordinaire    Organisation de marchés publics 
de fournitures par procédure négociée sans publicité  Acquisition de divers matériels   
Confirmation des décisions du Collège communal du 15 et 22 décembre 2011. 
 
Article 23 : SA/CC/2012/023/862.1 
 
Service extraordinaire -  : Marché public de fournitures par procédure 
négociée sans publicité   Fourniture de pierres bleues - 
D  
 
Article 24 : SA/CC/2012/024/862.1 
 
Service extraordinaire -  : Marché public de travaux par procédure 
négociée sans publicité   
- Désignation d  
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Article 25 : SA/CC/2012/025/862.1 
 
Service extraordinaire -  : Marché public de travaux par procédure 
négociée sans publicité   - Désignation 

 
 
Article 26 : SA/CC/2012/026/862.1 
 
Service extraordinaire -  : Marché public de fourniture par procédure 
négociée sans publicité   Fourniture de plaquettes nominatives - 

 
 
Article 27 : SA/CC/2012/027/902 
 
Régie communale autonome Nautisport  Communication du budget 2012 et du plan 

 
 
B. HUIS  CLOS    

 
Article 28 : SC/CC/2012/028/172.81 
 
Secrétaire communale  Remplacement temporaire de la titulaire. 
 
Article 29 : SA1/CC/2012/029/397.2-311 
 
Personnel communal  Département administratif  - 

er avril 2012. 
 
Article 30 : SA1/CC/2012/030/397.2-311.5 

Personnel communal  Département administratif  - 
B1  Effet au 1er avril 2012. 
 
Article 31 : SA1/CC/2012/031/397.2-555 
 
Académie de musique - Personnel enseignant - Année scolaire 2011/2012 - Désignation 
d  professeur de formation musicale, temporaire, à raison de 1 période/semaine, en 
remplacement du professeur de percussion en congé de maladie, à partir du 06 
décembre 2011. 
 
Article 32 : SA1/CC/2012/032/397.2-555 
 
Académie de musique - Personnel enseignant - Année scolaire 2011/2012 - Désignation 
d e violon/alto, temporaire, à raison de 8 périodes/semaine, en 
remplacement du professeur de percussion en congé de maladie, à partir du 06 
décembre 2011. 
 
Article 33 : SA1/CC/2011/033/397.2-555 

Académie de musique - Personnel enseignant - Année scolaire 2011/2012 - Désignation 
d  professeur de percussion, temporaire, à raison de 9 périodes/semaine, en 
remplacement du professeur de violon/alto, à raison de 7 périodes/semaine et 

 temporaire, et du professeur de 

décembre 2011. 


